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Rapport des commissaires principaux 
 

Nom de 

l’hippodrome 

Woodbine  

Date Dimanche, le 21 octobre 2018 Heure de 
départ 

13 h 

Conditions 
météorologiques 

Courses 1 à 12 : Couvert (Temp. : 6 ºC)  

État de la piste  Type : Tapeta Turf : Ferme Couloir 3 

Nombre de 
courses 

12    112 inscriptions   

Chevaux retirés        
Vétérinaire : 

7 Commissaires : 2 Piste :   

 

Commissaire principal Commissaire associé Commissaire associé 

Gunnar Lindberg Rob McKay Paul Nielsen 

 
Rapport sur les courses de la journée : (Avant-dernier droit - accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., examens de film, courses, réclamations) 

 

Backstretch:  

09:05 – L’Agent du jockey, Ron Burke, était présent sur les lieux afin de nous informer que son 

cavalier, Slade Callaghan, ne pouvait rester pour la dernière course prévue pour aujourd’hui et 

qu’il avait déjà parlé avec l’entraîneur, Greg Cox, et Kirk Johnson courra à sa place.  

 
 

Examens de film : 

 
 

Course 6 d’hier avec les participants :Kazushi Kimura, Steven Bahen, Sheena Ryan, Eurico Da 

Silva et Jerome Lermyte. Steven a dit que Kazushi avait heurté le cheval du côté gauche et que 

celui-ci l’avait suivi vers l’extérieur et dans son couloir, et il a continué vers le côté gauche ; il 

aurait dû s’arrêter. Sheena a dit qu’elle était à côté d’Eurico et qu’ils ont subi l’interférence. 

Kazushi a dit que son cheval a heurté le cheval du côté gauche et que celui-ci l’avait suivi, il 

  

  



aurait pu faire mieux et le garder droit. Kazushi reçoit une suspension de trois jours consécutifs. 
Ce sera discuté plus en détail avec Eurico Da Silva pour défaut de réclamer la faute. 200 $ de 
sanction pécuniaire. 
 
 
Course 10 - pour Kazushi Kimura et Rafael Hernandez. Rafael a dit que Kazushi aurait dû 

attendre une ou deux allures avant de se diriger vers l’extérieur ou bien il aurait pu garder sa 

direction et suivre Eurico à la clôture. Kazushi a dit qu’il est allé vers Rafael et qu’il avait réorienté 

son cheval aussitôt que possible, mais c’était déjà trop tard. Aucune action prise.  
 
 

Courses : 

 

Course 1 – Avis de faute transmis par l’entraîneur Desmond Maynard pour son cheval, le #2 

« Mo Cion Daonnan », monté par Krista Carignan contre le #6 « Never Sober » monté par Rafael 
Hernandez pour interférence dans la dernière ligne droite. Rafael a dit que son cheval est 

débutant et, sachant que Krista était juste derrière lui, il l’a dépassée en vitesse. Krista nous a 

révélé que c’était son entraîneur qui avait transmis l’avis de faute et non pas elle. Elle dit avoir 

senti que le cheval avait de la difficulté, mais qu’elle avait essayé de le garder droit ; Rafael était 

déjà à côté d’elle. Avis de faute rejeté. Le #2 « Another Time » monté par Patrick Husbands était 

parti lentement. 
 
Examen vidéo : https://youtu.be/ON8NTNFt0uw  
 

Course 2 – Rien à signaler 

 

Course 3 – Rien à signaler. 

 

Course 4 – Rien à signaler. 

 

Course 5 — Rien à signaler. 

 

Course 6 – Rien à signaler 

 

Course 7 – Rien à signaler 

 

Course 8 – The Grey Stakes – Après la course, nous avons parlé avec Kazushi Kimura qui avait 

monté le #3 « Inclusive » qui allait vers Rafael Hernandez sur le #4 « Chuck Willis » allant vers la 

ligne d’arrivée et lui causant de la difficulté. Il a été avisé qu’il faudrait examiner la vidéo afin 

d’éviter toute situation suspicieuse. Il avait dit qu’il avait cru que Rafael allait être déporté vers 

l’extérieur, mais qu’il ne s’était même pas rendu compte que ce n’était pas une bonne décision. 

Nous avons parlé avec Rafael qui ne s’était pas rendu compte de l’incident et nous lui avons 

demandé d’examiner la vidéo en compagnie de Kazushi. 

 
Examen vidéo : https://youtu.be/3lyJI8mqV5Y  
 

Course 9 – The Grey Handicap – Rien à signaler 

 

Course 10 – Rien à signaler 

 

Course 11 – Rien à signaler 

https://youtu.be/ON8NTNFt0uw
https://youtu.be/3lyJI8mqV5Y


 

Course 12 – Rien à signaler 

 
Paris mutuels : 20.40 $  9.80 $  6.10 $  Total des paris mutuels : 4 795 640 $ 
 
 

Réclamations : 

Course 2 - Le #7 « Colton’s Corner » ira aux propriétaires Ryan Kerbel & Howard Rubin, dont 

l’entraîneur sera Robert Tiller 

 
Course 4 - Le #10 « Trebek » ira aux propriétaires Stephen Chesney & Cory Hoffman, dont 

l’entraineuse sera Katerina Vassilieva 

 

Course 5 – Le #5 « Tahana » ira au propriétaire Bruno Schickedanz, dont l’entraîneur sera 

Norman McKnight 
 

Course 7 – Le #10 « Oaktona » ira au propriétaire Racer’s Edge Inc, dont l’entraîneur sera 

Norman McKnight 
 

Course 12 - Le #6 - « Maisie » - ira au propriétaire 1569389 Ontario Inc., dont l’entraîneur sera 

Jim Ensom. 
 
 

 


